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ACTION URGENTE 
 

TUNISIE. UNE AVOCATE EMPRISONNÉE INJUSTEMENT EST 
TRAITÉE DE MANIÈRE INHUMAINE 
Le 11 mai 2024, des membres des forces de sécurité ont fait irruption au siège de l’Ordre national 

des avocats à Tunis, et ont interpellé l’avocate et personnalité médiatique tunisienne Sonia 

Dahmani. Elle fait l’objet de cinq poursuites judiciaires distinctes, découlant toutes de l’exercice 

pacifique de son droit à la liberté d’expression. Sonia Dahmani est actuellement incarcérée à la 

prison de Manouba dans des conditions cruelles et inhumaines : elle est notamment exposée au 

froid extrême et manque de produits de première nécessité. Les autorités tunisiennes doivent la 

libérer immédiatement et sans condition, annuler ses condamnations iniques et abandonner les 

investigations pénales sans fondement intentées à son encontre. 
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN 
VOUS INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 

Président de la République, Kaïs Saïed 
Route de la Goulette, 

Site archéologique de Carthage, Tunisie 
Courriel : contact@carthage.tn ; Twitter : @TnPresidency 

Monsieur le Président, 

Je vous écris afin de vous faire part de ma vive inquiétude au sujet de la détention injuste et prolongée de 
l’avocate tunisienne Sonia Dahmani. Elle est incarcérée pour avoir exercé son droit à la liberté d’expression, 
notamment pour avoir critiqué publiquement les conditions de détention dans les prisons tunisiennes, ainsi 
que les mauvais traitements infligés aux personnes réfugiées et migrantes dans le pays.  

Après avoir tenu des propos critiques lors d’apparitions régulières dans des émissions de radio et de 
télévision, elle a été visée par cinq procédures judiciaires distinctes. Elle a été déclarée coupable et 
condamnée à des peines d’emprisonnement dans deux affaires. Le 6 juillet 2024, le tribunal de première 
instance de Tunis l’a condamnée à une peine d’un an de prison, réduite à nuit mois en appel, pour avoir fait 
un commentaire ironique lors d’une émission télévisée. Le 24 octobre, le même tribunal l’a condamnée à 
deux ans supplémentaires dans le cadre d’une autre affaire pour avoir mis en lumière des pratiques racistes 
et discriminatoires en Tunisie. Ces deux condamnations étaient fondées sur le Décret-loi n° 54 de 2022 sur 
la cybercriminalité. Sonia Dahmani est visée par trois autres affaires en instance, toutes liées à l’exercice de 
son droit à la liberté d’expression.  

Elle endure des conditions de détention cruelles et inhumaines en prison. Elle subit des fluctuations extrêmes 
de température, glaciale pendant l’hiver à cause d’une fenêtre cassée. Les autorités pénitentiaires refusent 
d’autoriser sa famille à lui amener des vêtements chauds ou de la nourriture, ce qui entraîne malnutrition et 
perte de poids importante. Elle a développé de graves problèmes de santé, notamment du diabète, des 
douleurs dorsales, un gonflement des jambes et de l’hypertension artérielle. Sonia Dahmani est également 
privée de produits de première nécessité et de soins de santé adéquats, comme du linge propre et des 
médicaments, tout en étant soumise à des traitements humiliants par les gardiennes. Le 20 août, avant 
l’audience de son procès, elle a été soumise à une fouille au corps humiliante et à la nudité forcée, en 
violation de son intégrité physique et psychologique. Sonia Dahmani partage sa cellule avec quatre autres 
détenues, avec des toilettes dépourvues d’intimité. L’hygiène est déplorable, l’accès à l’eau chaude est limité 
et la cellule est infestée de rats et d’insectes. 

Je vous prie de libérer Sonia Dahmani immédiatement et sans condition, d’annuler ses condamnations et 
peines iniques et d’abandonner les investigations pénales infondées intentées à son encontre. Dans l’attente 
de sa libération, elle doit pouvoir communiquer avec sa famille et ses avocats, avoir accès à des soins de 
santé adéquats, et être détenue dans des conditions conformes aux normes internationales relatives au 
traitement des prisonniers. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération.  
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COMPLÉMENT D’INFORMATION 
 

Sonia Dahmani, 59 ans, est une avocate et une personnalité médiatique tunisienne qui est fréquemment apparue 
dans des émissions de radio et de télévision, telles qu’Émission Impossible sur IFM Radio et Denya Zida sur 
Carthage+. Elle fait l’objet d’investigations dans le cadre de cinq affaires distinctes pour des propos publics critiques 
à l’égard des autorités. En novembre 2023, elle a été convoquée par un juge d’instruction à la suite d’une plainte 
déposée par la Direction générale des prisons, après avoir critiqué les conditions de détention carcérale pendant 
une émission radio. En janvier 2024, elle a été convoquée dans le cadre d’une autre affaire par un juge d’instruction 
à la suite d’une plainte déposée par la ministre de la Justice Laila Jaffel, pour avoir critiqué les autorités tunisiennes 
et déclaré que « mettre des gens derrière les barreaux n’est pas un exploit ».  

Le 7 mai 2024, Sonia Dahmani a tenu des propos critiques au sujet de la situation migratoire en Tunisie lors d’une 
émission télévisée : « De quel pays extraordinaire parle-t-on ? Celui que la moitié des jeunes veulent quitter ? » Le 
9 mai, elle a annoncé avoir été convoquée par un juge d’instruction. Elle fait l’objet d’une enquête au titre de 
l’article 24 du Décret-loi n° 2022-54, qui punit de cinq ans d’emprisonnement et d’une amende de 50 000 dinars 
tunisiens (15 000 euros) quiconque utilise des systèmes de télécommunication en vue de produire, répandre ou 
diffuser « de fausses nouvelles, de fausses données, des rumeurs », ou des documents faux ou falsifiés ou 
faussement attribués à autrui dans le but de nuire à autrui, de diffamer, d’inciter à la violence contre autrui, ou de 
porter préjudice à la sûreté publique ou à la défense nationale ou de semer la terreur parmi la population ou d’inciter 
au discours de haine. Les peines sont doublées si l’objet des « fausses nouvelles » est un représentant de l’État. 
Le 11 mai 2024, des membres des forces de sécurité, cagoulés et en civil, ont fait irruption au siège de l’Ordre 
national des avocats à Tunis, pour l’interpeller.  

Les poursuites intentées contre Sonia Dahmani s’inscrivent dans le contexte d’une répression durcie contre la liberté 
d’expression. Le 13 mai, les représentants juridiques de deux stations de radio et d’une chaîne de télévision privées 
– IFM, Diwan FM et Carthage+ – ont été convoqués par les autorités judiciaires pour interrogatoire et, selon leurs 
avocats, ont été questionnés sur le travail de leurs journalistes et des sujets d’ordre général. Après l’arrestation de 
Sonia Dahmani, l’Ordre national des avocats de Tunisie (ONAT) a annoncé une grève le 13 mai pour protester 
contre l’arrestation arbitraire de leur collègue. Les autorités françaises et l’Union européenne ont déjà fait part de 
leurs inquiétudes quant à la dernière vague d’arrestations ciblant des membres d’organisations de la société civile 
et des journalistes, dont Sonia Dahmani. 

Le 22 mai 2024, 11 jours après leur arrestation, le tribunal de première instance de Tunis a condamné Borhen 
Bsaies et Mourad Zeghidi, tous deux journalistes reconnus, à un an de prison ferme en vertu de l’article 24 
du Décret-loi n° 2022-54 pour avoir « utilisé sciemment des systèmes et réseaux d’information et de communication 
en vue de produire, répandre, diffuser, ou envoyer, ou rédiger de fausses nouvelles, dans le but de porter atteinte 
aux droits d’autrui ou porter préjudice à la sureté publique ou à la défense nationale ou de semer la terreur parmi la 
population ». Le 30 juillet, la cour d’appel de Tunis a réduit leur sentence à huit mois de prison.  

Depuis la promulgation du Décret-loi n° 54 le 13 septembre 2022, les autorités s’en prennent de plus en plus à ceux 
qui exercent leur droit à la liberté d’expression. Au moins 22 personnes, dont des avocat·e·s, des journalistes, des 
blogueurs et blogueuses et des militant·e·s politiques, ont été convoquées pour un interrogatoire, poursuivies en 
justice ou condamnées en lien avec des commentaires exprimés publiquement et considérés comme critiques à 
l’égard des autorités. Les charges pesant sur au moins 13 d’entre elles relevaient du Décret-loi no 2022-54 et, dans 
la plupart des cas, les poursuites résultaient d’une plainte du gouvernement. Ce Décret-loi va à l’encontre des traités 
relatifs aux droits humains, notamment des dispositions de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
et du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), auxquels la Tunisie est partie. L’article 9 de la 
Charte et l’article 19 du PIDCP garantissent le droit à la liberté d’expression. Les restrictions imposées aux droits 
sur la base de termes ambigus et très généraux tels que « fausses nouvelles » et les dispositions répressives de la 
loi relative à la cybercriminalité ne répondent pas aux exigences de légalité, de nécessité et de proportionnalité. 

Depuis qu’il s’est emparé du pouvoir le 25 juillet 2021, le président Kaïs Saïed a invoqué des pouvoirs d’exception, 
affirmant qu’ils lui sont conférés par la Constitution tunisienne de 2014. Depuis février 2023, la situation des droits 
humains en Tunisie se dégrade rapidement : des figures de l’opposition, des dissident·e·s, des personnes perçues 
comme des ennemis du président et des détracteurs du gouvernement sont pris pour cibles et harcelés. La 
répression visant l’opposition et les détracteurs constitue une attaque flagrante contre l’état de droit et les droits 
fondamentaux, notamment les droits à la liberté d’expression, d’association et de réunion pacifique en Tunisie, 
garantis par les articles 19, 21 et 22 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et par les 
articles 9, 10 et 11 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples.  

 

LANGUES À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : Arabe, français et anglais  
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 16 juin 2025 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Sonia Dahmani (elle) 
LIEN VERS L’AU PRÉCÉDENTE : https://www.amnesty.org/fr/documents/mde30/8054/2024/fr/ 

https://www.facebook.com/watch/?v=3669826403235810
https://www.facebook.com/watch/?v=3669826403235810
https://www.businessnews.com.tn/sonia-dahmani-de-nouveau-poursuivie-en-justice,520,136630,3
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2024/05/13/en-tunisie-les-avocats-en-greve-pour-protester-contre-l-arrestation-violente-de-leur-collegue-sonia-dahmani_6232985_3212.html
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/tunisie/evenements/article/tunisie-arrestation-de-l-avocate-et-journaliste-sonia-dahmani-14-05-24
https://www.eeas.europa.eu/eeas/tunisie-d%C3%A9claration-de-la-porte-parole-sur-les-r%C3%A9cents-d%C3%A9veloppements-dans-le-pays_und_en
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2022/12/tunisia-cybercrime-law-investigations-expose-new-threats-to-freedom-of-expression/
https://www.amnesty.org/fr/documents/mde30/6290/2022/fr/
https://www.amnesty.org/fr/documents/mde30/6290/2022/fr/
https://www.amnesty.org/fr/latest/campaigns/2023/07/human-rights-under-assault-two-years-after-president-saieds-power-grab/
https://www.amnesty.org/fr/documents/mde30/8054/2024/fr/

